
Qu’est-ce que la carte-photo de l’Ontario?
Tout savoir sur la carte-photo de l’Ontario

Pour de  
l’aide

Qui est admissible?

Coût et livraison

Le saviez-vous?

Pourquoi est-elle essentielles pour les  
personnes qui ne conduisent pas?

Qui pourrait bénéficier d’une carte-photo 
de l’Ontario?

Principales caractéristiques :

Comment présenter une demande

La carte-photo de l’Ontario est une carte  
d’identité délivrée par le gouvernement 
ontarien aux résidents qui n’ont pas de permis  
de conduire.

De plus amples renseignements au sujet de la carte-photo de l’Ontario se trouvent en ligne 
à l’adresse Ontario.ca/CartePhoto. Pour de plus amples renseignements, visiter le site Web 
officiel de ServiceOntario ou s’adresser à un point de service local de ServiceOntario.
Les personnes qui ont de la difficulté à présenter une demande de carte-photo de l’Ontario 
ou à prendre rendez-vous doivent communiquer avec ServiceOntario au 1 866 532-3161  
(ATS : 1 800 387-5559). 

Vous pouvez présenter une demande de carte- 
photo de l’Ontario en personne à un centre  
ServiceOntario :

Vous devrez apporter à un centre ServiceOntario :

 • Les résidents 
ontariens âgés de 
plus de 16 ans qui 
ne possèdent pas 
de permis de  
conduire.

 • 35 $ pour obtenir ou renouveler votre 
carte-photo de l’Ontario.

 • Lorsque votre demande aura été envoyée, 
vous recevrez votre carte-photo de  
l’Ontario par la poste dans un délai de 4 à 6 
semaines.

 • Si vous avez besoin d’aide avec toute partie 
du processus de demande, vous pouvez 
vous faire accompagner par quelqu’un pour 
vous aider. Pour obtenir de l’aide de la part 
d’un tiers, vous n’avez pas besoin d’une lettre 
d’autorisation ou d’une procuration.

 • Pour accroître l’accessibilité, vous pouvez 
demander sans frais que de l’écriture braille 
soit appliquée sur votre carte.

 • Preuve valide : Reconnue en tant que pièce 
d’identité officielle avec photo d’un bout à  
l’autre de l’Ontario.

 • Longue durée : Valide pour cinq ans avant 
que son renouvellement soit nécessaire. 

 • Sécurité : Munie des mêmes fonctions de 
sécurité que le permis de conduire de l’Ontario.

 • si vous n’avez pas de permis de conduire;

 • si vous êtes un résident de l’Ontario;

 • si vous êtes âgé d’au moins 16 ans.

 • une pièce d’identité originale (un certificat de 
naissance, par exemple) attestant votre nom 
légal et votre date de naissance

 • votre certificat de mariage, si vous présentez 
votre demande en utilisant votre nom  
marital

 • Identification au quotidien : Que ce soit 
pour ramasser un colis, pour faire vérifier 
votre âge ou pour avoir accès à certains  
services, il est souvent nécessaire d’avoir 
une pièce d’identité avec photo. 

 • Transactions bancaires et financières :  
De nombreuses banques et institutions  
financières exigent une pièce d’identité valide 
avec photo pour l’établissement d’un compte, 
des transactions et des vérifications.

 • Des voyages à l’intérieur du Canada :  
Bien qu’elle ne remplace pas un passeport,  
la carte-photo de l’Ontario est souvent  
acceptée en tant que pièce d’identité pour  
des vols intérieurs et des voyages en train. 

 • Inclusion sociale et communautaire :  
La participation à de nombreuses activités 
communautaires et sociale exige souvent 
une forme d’identification.

 • Des personnes âgées qui ne conduisent plus.

 • Des personnes qui choisissent de ne pas  
conduire

 • Des adolescents ou de jeunes adultes qui 
n’ont pas encore de permis de conduire.

 • Des personnes ayant des problèmes  
médicaux qui les empêchent de conduire.

 • Les nouveaux résidents ou immigrants  
de l’Ontario.

 • Les demandeurs 
doivent être  
physiquement présents en Ontario pendant au 
moins 153 jours au cours de toute période de 
12 mois.

https://www.ontario.ca/fr/page/carte-photo-de-lontario
https://www.ontario.ca/fr/page/carte-photo-de-lontario#section-0
https://www.ontario.ca/fr/locations/serviceontario/tous-les-points-de-service
tel:1 866 532-3161 
tel:1 800 387-5559
https://www.ontario.ca/fr/locations/serviceontario/tous-les-points-de-service
https://www.ontario.ca/fr/locations/serviceontario/tous-les-points-de-service
https://www.ontario.ca/fr/page/documents-didentite-acceptables
https://ontario.ca/fr/page/comment-obtenir-en-ligne-un-certificat-de-mariage-ontarien


Accessibility Report

		Filename: 

		SO_OPC Fact Sheet FR_Final.pdf



		Report created by: 

		Daniel Vega

		Organization: 

		



 [Personal and organization information from the Preferences > Identity dialog.]

Summary

The checker found problems which may prevent the document from being fully accessible.

		Needs manual check: 2

		Passed manually: 0

		Failed manually: 0

		Skipped: 0

		Passed: 27

		Failed: 3



Detailed Report

		Document



		Rule Name		Status		Description

		Accessibility permission flag		Passed		Accessibility permission flag must be set

		Image-only PDF		Passed		Document is not image-only PDF

		Tagged PDF		Passed		Document is tagged PDF

		Logical Reading Order		Needs manual check		Document structure provides a logical reading order

		Primary language		Passed		Text language is specified

		Title		Failed		Document title is showing in title bar

		Bookmarks		Passed		Bookmarks are present in large documents

		Color contrast		Needs manual check		Document has appropriate color contrast

		Page Content



		Rule Name		Status		Description

		Tagged content		Passed		All page content is tagged

		Tagged annotations		Passed		All annotations are tagged

		Tab order		Failed		Tab order is consistent with structure order

		Character encoding		Passed		Reliable character encoding is provided

		Tagged multimedia		Passed		All multimedia objects are tagged

		Screen flicker		Passed		Page will not cause screen flicker

		Scripts		Passed		No inaccessible scripts

		Timed responses		Passed		Page does not require timed responses

		Navigation links		Passed		Navigation links are not repetitive

		Forms



		Rule Name		Status		Description

		Tagged form fields		Passed		All form fields are tagged

		Field descriptions		Passed		All form fields have description

		Alternate Text



		Rule Name		Status		Description

		Figures alternate text		Failed		Figures require alternate text

		Nested alternate text		Passed		Alternate text that will never be read

		Associated with content		Passed		Alternate text must be associated with some content

		Hides annotation		Passed		Alternate text should not hide annotation

		Other elements alternate text		Passed		Other elements that require alternate text

		Tables



		Rule Name		Status		Description

		Rows		Passed		TR must be a child of Table, THead, TBody, or TFoot

		TH and TD		Passed		TH and TD must be children of TR

		Headers		Passed		Tables should have headers

		Regularity		Passed		Tables must contain the same number of columns in each row and rows in each column

		Summary		Passed		Tables must have a summary

		Lists



		Rule Name		Status		Description

		List items		Passed		LI must be a child of L

		Lbl and LBody		Passed		Lbl and LBody must be children of LI

		Headings



		Rule Name		Status		Description

		Appropriate nesting		Passed		Appropriate nesting




Back to Top